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professions libérales : âge de la retraite
Question écrite n° 37163

Texte de la question

M. Hervé Morin attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur la retraite des femmes
exerçant la profession de kinésithérapeute en libéral. Afin de percevoir une retraite à taux plein, elles sont dans
l'obligation de travailler jusqu'à soixante-cinq ans. Beaucoup d'entre elles regrettent que, contrairement à
d'autres professions, ce calcul de la retraite ne tienne pas compte du nombre d'enfants qu'elles ont élevés.
Aussi lui demande-t-il comment elle entend répondre à cette attente et si des mesures en ce sens sont
envisagées.
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